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Demain mardi 15 août, fête de
l'Assomption , VEcho Saumurois
le paraîtra pas.

ChrMïiqiïu géoérale.

ijietcffiscil rte's "ministros, lenti samedi j
rfnà Ï-Êlysëe, ne présente aucune im- •
pottoM. M. Diïclerc a d'abord communi-1
Lises cotiègues diverse» lettres ou .dé- |
'ntosd« nos ambassadeurs à Londres,!
ÏMoe et Constantinople,. et une lettre de i

JBotoûgent à Tanger, relative aux excita- ]
(ioDS auï( uelles Jes «lusulmans se livrent \
Wire les Européens. j
On s'est ensuite occupé de l'affaire de

llladagascar. Le présidentulu conseil a fail^
tonnaîlre la nature des instructions qu'il
ivait adressées à notre consul. Elles ontétéi
upprouvées.
Le conseil ne s'est occupé ni de la ques-tion
du rattachement des colonies au minis-

3 du commerce, ni de celle relative à la
«ence des sous-secrétaires d'Etat aux |

conseils hebdomadaires de cabinet. Sur lej
pretiiifirpoint, d'ailleurs/il est convenu que]
1 Ducfércétudiera la question et que celle-]
[«ine sera examinée au conseil des ministres i
# lorsque les résultats de cette étude au-|
loat été consignés sous forme de rapport. î

, 1« Ministre de l'intéritur se préoccupe de
l'ítÍMre des troubles du val d'Andorre.
Ai«Dl-hier, il avait retenu à déjeuner le
préfet des Pyrénées-Orientales afin de re-
™iiillir à cet égard des roBseignemenls cir-
tonslanciás. Hier encore , M. Fallieres a
N é auprès de lui le même fonctionnaire

afin do s'entretenir de nouveau de cette
question. Les troubles sont-ils uneoccasion
de déjeuner?

* *

La Nouvelle Presse libre estime que les
événements de Syrie offriront à la France
une occasion propice pour abandonner la
politique d'abstention.

La Post, journal officieux deBerlin, croit
que M. Gambetta aspire à do nouvelles élec-tions,

lesquelles auraient, suivant ce même
journal, pour résultat l'avènement du duc
d'AumnIe, qui, dit la Post, fera la guerre à
l'Allemagne.

• »

On lit dans le Temps :
« M. Duclerc a averti ses collègues que leJ

cabinet français avait pris l'initiative d'une ;
démarche auprès de la Porte, sollicitant le
gouvernement ottoman de prendre des me-sures

préventives contre toute explosion du
fanatisme musulman en Syrie. Les ambas-sadeurs

des puissances ont appuyé la de-mande
de la France. Le gouvernement ot-toman
a répondu qu'il prendra toutes les

mesures pour maintenir l'ordre le plus ab-solu
sur tous les points de son territoire, »

*

Le N a t i o n a l publie la note suivante, qui
semblerait indiquer qu'on envisage comme
probable, dans le parti républicain, la pro-chaine

interruption des vacances parlemen-taires
:

« La rentrée des Chambres aura lieu, se-lon
toutes probabilités, dans les premiers

jours de novembre,
» Cependant, les mesures sont prises, au

Sénat et à la Chambre des députés, pour que
le personnel soit rappelé aupremier signal,
dans le cas oili une convocation anticipée
deviendrait nécessaire. »

Une dépêche de Toulouse, 42 août, an-nonce

que le tribunal correctionnel vient de
condamner à trois ans de prison, pour es-croqueries,

le sieur Marteau dit In Trem-
blaye, ancien sténographe de M.Coostans
dans son procès contre le Triboulet,

Trois rédacteurs de l'Étendard révolution-n
a i r e de Lyon sont poursuivis devant la
cour d'assises pour excitation au crime et à
l'assassinat.

On écrit d'Amiens, i 8 août :
« Le maire républicain a eu la magni-fique

idée, à l'occasion de la fêle des écoles
laïques, d'autoriser l'ouverture des cafés et
débits de boissons pendant les deux nuits
d'hier et aujourd'hui. Le scandale est im-mense.

»

Un journal très-partisan do la laïcisation,
l'Evénement, nous révèle le fait suivant qui
s'est passé dans un des hôpitaux laïcisés de
la ville de Paris :

« Uy a à peuprès un mois, c'est-à-dire
vers le 15 juillet, une femme accouchait dans
un hospice de Paris; son enfant mort, elle le
cacha tians sa table de nuit.

» Or, ce n'est que le 7 août, vingt-deux
jours après, que le petit cadavre a été décou-vert,

et cela seulement parce que les voisins
se plaignaient de l'odeur insupportable qui
s'échappait du meuble. »

Cela pout très-bien servir de pendant à
l'accident de la femme bouillie de la Salpô-
trière.

AFFAIRES D'EGYPTE.

Constantinople, 12 août,
La France a adhéré, avec certaines réser-ves,
à la proposition relative à la protection

collective du canal.
On assure qu'à l'occasionde l'incident de

Beyrouth, et sur l'initiative de la France,
tous les aajbassjadQurs ont fait ides démar-ches

pressantes auprès de la Porte, en vue
de prévenir les dangers que le fanatisme mu-sulman

peut faire courir aux Européens en
Syrie et sur d'autres points de l'empire otto-man.

Le journal russe Notosti, s'occupent des
affaires d'Egypte, publie, à la date du 9, les
réflexions suivantes :

« L'inaction de lu France n'est pas une
preuve d'indifférence. La France s'est re-mise

de la catastrophe de Sedan ; mais, si
l'Angleterre lui faisait subir une défaite mo-rale

en s'emparant du canal de Suez, elle ne
s'en relèverait pas.

» L'Angleterre, le cas échéant, n'aurait
pas seulement affaire à la France et à la
Turquie, Grâce à l'initiative de la Russie, la
question du canal de Suez est devenue une
question européenne, et la maxime Beati
possidentes n'a déjà plus de valeur pour
l'Angleterre.

» L'Europe ne permettra pas que le canal
de Suez ait le sort do Gibraltar et que la
route internationale qui relie deux parties
du monde appartienne exclusivement aux
Anglais, Les protestations de toute l'Europe
effraient déjà l'orgueilleuse Albion. »

Saint-Pétersbourg, 12 août.
Le J o u r n a l de Saint-Pétersbourg publie les

lignes suivantes :

« La Conférence est sur le point d'ajour-ner
ses séances. La Porte s'est engagée sur

l'honneur à faire respecter ses ordres, même
par les personnes avec lesquelles la Turquie
sympathise.

» Il ne peut s'agir pour le moment que
du rétablissement de l'ordre en Egypte ; la j
question de la réorganisation de ce pays re- j
gardera la diplomatie,' et la Conférence se
réunira de nouveau à ce sujet.

» En attendant que l'on ait à s'occuper de
cette question, la Turquie et l'Angleterre sa-vent

que l'on nedoit porter en aucune façon
atteinte à l'autonomie do l'Egypte, et que
l'Europe protège les droits basés sur les trai-tés

et n'est pas disposée à les abandonner
au profit de qui que ce soit. » ^

Feuilleton de l'Écho Saumurois.

CLÉRICALE !..
M«. CLAIRE ae CBAMMEMEUX.

CHAPITRE XIV.
^ ^ «̂û ne rentra pas ce jour-lî». Gela commençait
* l̂ei(air fréquent. Geneviève qui en pleurait,
^'"^ *«'wcrftt de son coeur, des larmes chaudes,
j^'*'î' »«i indifférents de son entourage que les
chj)"^ "oissanles dont ringénieur avait pris la

k peine le temps d'entrevoir

^ lélicilaU, avec plu» ou moins de sincô-
,j'feaime de l'ingénieur t...

jour baissait rapide-
''•iHa rt fftileuil, roulé près de ta fenêtre, le^
«tèaj vaguement au dehors. Depuis la-

du matin, i l demeurait farouche,
^ilresser la parole k sa garde dévouée.

Ma i;^'*'.°' ^ Jeanaioe qui jouait à sas pieds, ni
Pn.-'^'^" «lii montrait de temps à autre'son

ttHûlçj^^*"'^°*^el ayant prescrit une potion ciW'
* P*""»aitpaïaulrementinquiet de cet

accès, puisqu'il ne reparaissait pas.
Un hacre s'arrêta devant lagrille, prouvant par

la fuméd de son attelage et Tair mécontent du
cocher qu'il avait fourni une longue course, celle
de Paris, probablement.

Une vieille femme, appuyée sur une canne et sur
un parapluie,en descendit péniblement et demanda
M. Bourgeal père.

La servante le dit malade ; la visiteuse insista, et
le vieillard consulté répondit :

— Qu'elle entre ; je la reconnais ; c'est la gou-vernante
du pauvre Martel.

Geneviève venait aussi, quoique plus ditfjcile-
inont, de reconnaître, dans l'infirme qui s'avançait
h pas douloureux, la bonne créature, sans grande
intelligence, tuais de suffisant dévouement, dont
sou égoïste tuteur payait les soins par de maigres
gages et de fréquentes rebuffades.

— Oui, c'est bien Marianne, dit-elle à son tour ;
mais combien elle est changée î ^
Marianne, après une ascension laborieuse, venaiti

de pénétrer dans la chambre et saluait de son.
mieux, de la veii el de la tête, l'ami de son défuntî
maître, la pupille que, toute petite, elle allait,
parfois voir au couvent de sa part,
Geneviève la fit asseoir, lui demandant ce qui

rendait ainsi sa marche difficile. M. Bourgeal, sans
mot dire, la considérait avec un visible intérêt.

Elle expliqua que des douleurs rhumatismales la

torturaient chaquehiver,mais avec une violencebien
plus forte depuis la mort de M. Martel, si bien que,
n'ayant pu même assister aux obsèques de son
maître, elle s'était fait porter à rhospice oti depuis '
plusieurs mois la maladie la retenait.
Pourtant, comme ce genre de mal menaçait de

s'éterniser, les hôpitaux ne conservant pas les
incurables, au premier mieux on l'avait renvoyée.
Grâce à Dieu el k des prodiges d'épargne, elle ne
sa trouvait pas sans ressources, et pouvait partager
le loyer d'une chambre avec une ancienne cama-rade,

laquelle, moyennant une modesla pension,
lui donnerait désormais des soins.

Cette petite histoire racontée, avec le luxe de
détails dont sont prodigues les gens d'une instruc-tion

sommaire , Marianne respira longuement et
parut embarrassée.

Le vieillard, qui avait écouté avec patience, lui
demanda si sa visite avait un but particulier.

— Deux buts plutôt qu'un, monsieur, répondit-
elle, en paraissant à la fois étonnée et soulagée par
cotte interrogation directe. Le premier, c'est de
vous remercier d'avoir fait tout la nécessaire, et
même plus,,, pour le pauvre défunt. J'ai su,
monsieur, que l'enterrement élail bien joli... et
que la tombe esl une belle tombe 1 Ce ne sont pas
tous les amis de ce monde qui feraient une action
comme ça !.., Les gens sans famille, comme mon
défunt matire, sont exposés k moujir comme ils

ont vécu, tout seuls; encore, est-il venu mourir
ici, la pauvre cher homme î... je n'ai pas été là
pour vous aider, mon bon monsieur, mais j'aimais
bien mon maître et vous suis bien reconnaissante.
Là-dessus, Marianne essuya deux larmes, avec

un large mouchoir bleu dans lequel elle plongea sa
figure ridée, de façon à donner k la manifestation
de ses regrets toute la convenance désirable.

Le mouchoir bleu renfoncé dans sa poche, ou
vil bien, au changement de sa physionomie, que,
les lamentations closes, une autre préoccupation la
dominait maintenant.

— Pour Tautre but de ma visite, raonsiaur,
reprit-elle avec volubilité, cette fois sans atleadro
de question, le voici. Le pauvre défunt, qui n'avait
pas eu une existence heureuse... rapport aux
affaires... se défiait un peu de tout le monde...
excepté de. moi. Il n'aimait pas mettre son argent
dans le» chpmins de fer, ni chez les banquiers, ni
surtout dans les inventions nouvelles : « Tout çà,
disait-il, ça peut vx)U8 laisser un jour dans la
misère, et sur la pavé». Sans compter qu'on en
voit des faillites !.,. alors, sa petite fortune, il la
gardait sur lui. Je l'ai vue cent fois. C'étaient dos
papiers. Il allait toucher ses intérêts deux fois l'an
je ne sais ou, auTrésor, peut-être... Ilme disait
souvent : « Quand j . mourrai, tu prendras mon
portefeuille, i l n'y a pas besoin que les gens de loi
y mettent le nez, et tu le porteras h mou ami



On télégraphie de Londres <2 août, au
Temps : |

« Ni la proclamation du Sultan condam-nant
la conduite d'Arobi, ni la convention

militaire anglo-turque, ne sont encore si-gnées.

» Lord Dufferin a été chargé do deman-der
quelques modifications dans le texte de

la proclamation, afin d'en rendre les termes
plus catégoriques.

» Dans les cercles tories, on témoigne tou-jours
de l'inquiétude relativement aux plans

de la Russie. Il est bruit môme du dessein
de la Russie d'occuper le Bosphore. »

E T R A N G E R ,

B E L G I Q U E . — Le duc de Madrid est de-l
puis peu do jours à Bruxelles, accompagné
de son fils le prince don Jaime de Bourbon,
et de sa suite.

11 se propose de visiter la Belgique et la
Hollande. Il se rendra de là à Vienne, puis
à Frohsdorf, chez son oncle M. le comte de
Chambord, et à Gralz (Styrie), pour voir sa
mère l'archiduchesse Béatrice, et son frère
l'infant don Alphonse,

De Gratz il ira au château de Viareggio
(Italie), où il restera jusqu'à la fin des va-cances

du jeune prince, qui vient de passer
de brillants examens au collège de Beau-
mont, près de Londres.

A la fin de septembre, don Jaime ren-trera
à Beaumont-Collège pour y recevoir

une instruction préparatoire, afin d'entrer
plus tard dans la marine ou l'artillerie an-glaise.

LES TROUBLES A, BEYROUTH.

On télégraphie de Larnaka (Chypre), tO
août, au V o l t a i r e:

(S Un musulman ayant été trouvé assas-siné
à Beyrouth, et le bruit s'étant propagé

que les chrétiens l'avaient tué, une grande
manifestaUon a été faite contre eux à l'occa-sion

des funérailles de ce musulman. Les
cris: Mort aux chrétiensI ont été poussés;
la police a sympathisé avec les manifestants.

» Les chrétiens, effrayés, se sont réfugiés
en grand nombre dans les montagnes.

» Les boutiques sont fermées dans la
Tille.

» Beaucoup de chrétiens ont été arrêtés.
» Beyrouth est maintenant tranquille,

mais l'on craint de nouveaux tronhlMiit .

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 12 août.

Le 3 0/0 s'élève à 82.35 et 82.40. L'amortissable
est à 82.50 au début et à 82.45. Le 5 0/0 cote
115.50, i l est plus offert aujourd'hui, on revient à
115.45. En résumé, le marché est aussi ferme que
ia veille, mais comme nous sommes à la fm de la
semaine, il y a quelques spéculateurs qui réalisent,
trouvant qu'ils ont assez de bénéfice, de là une
certaine retenue dans l'attitude de la Bourse.
Les fonds étrangers sont en hausse très-accusée ;

à Londres, on achète d'une manière très-suivie : |

Bourgeal. 11 saurs ce qu'il faut f«ire, lui, je le lui
ai dit déjà... et puis c'est écrit dedans... et lu ne le
repentiras pas, ma brave fille, de m'avoir'bjen
soigné depuis vingt-cinq ans».

Geneviève eut un tressaillement en voyant se
lever ce coin de voile. Était-ce une alliée que la
Providence envoyait aux héritiers dépouillés ?

Ija voix de M. Bourgeal s'éleva, très-calrae :
— Il vous parlait de moi, ma bonne ?.., Vous en

êtes BÛre ?
— El de qui aurait-il parlé, monsieur?... Bour-geal...

son ami Bourgeal... Ah! oui, vous l'étiez
son ami, et vous venez bien de le prouver !

11 y eut un nouveau plongeon de la figure dans
le mouchoir bleu, mais infiniment moins prolongé
que le premier, le vieillard ayant remarqué paisi-blement

que celle histoire lui paraissait surpre-nante.

— Surprenante?... oh ! non... en qui pouvait-il
avoir confiance, cet homme?... Il avait, comme il
diaait, fait de la politique : il parait que c'est un
état dangereux. 11 lui en restait de la méfiance,
voità. Donc, monsieur, mon pauvre maître étant
mort dans V.QS bras, vous avez bien voulu me le
laconlcr vous-même, en venant avec les gens de la
justice de paix faire la nécessaire dans son petit
appartement, je savais trop les convenances pour
•vous demander, devant ces gtefa«r8.1à, qui met-taient

des scellés partout... _ et pourquoi faire,

Egypte G 0/0, 275 ; l'Italien à 87.65 est un peu plus
faible; Turc, 11.35. J
Les sociétés de crédit sont très-soutenues. '}
La Banque de France est sans changement iij

5,375. }
L'action do la Banque d'Escompte, par suite du

pon d'affaires qui se traitent sur cette valeur, est à
540.

La Banque de Paris monte de 1,090 h 1,095.
Le Crédit Foncier progresse do 1,475 à 1,485,

Soit do 10 fr. à 15 fr. de hausse sur la veille. Los
obligations de cette société sont trôs-deinandées,
on sait que ces valeurs sont dos litres d'avenir.

Le Crédit Lyonnais est hésitant à 630, les ventes
écrasent les cours.

On offre la Générale à 012.50.
Seules les actions du Comptoir Industriel de

France et des Colonies sont très-recherchées, leur
revenu actuel de 25 fr. est bien fait pour que los-
poi'tefouilles les achètent d'une manière suivie.

Les sociétés industrielles sont assez formes :
Suez, 2,555 ; Panama, 538.75 ; Gaz, 1.600.
Les chemins continuent h progresser : Lvon.

1,680; Nord, 2,050.

TRIBUMÄÜX

C O U R D ' A S S I S E S D E S E I N E - E T - O I S E .

Le crime du Pecq.
Samedi, après une heure de délibération,

le jury a rapporté son verdict.
Les accusés rentrent. Lucien Fenayrou

se soutient à peine. On le voit s'accrocher à
la balustrade pour ne pas tomber.

Le présiednt lit les articles du code et
l'application de la peine.

MARIN FENAYROU est condamnée la
peine de mort, (Long frémissement dans la
foule.)
Il subira sa peine à Versailles, au lieu or-dinaire

des exécutions,
GABRIELLE GIBON, femme FENAY-ROU,

est condamnée aux travaux forcés à
perpétuité. (De tous les coins de la salle ; i
Ahlah!)

LUCIEN FENAYROU, à sept ans de Ira-i
VAUX forcés, sans surveillance de la police à
l'expiration de sa peine. (Murmures de'
pitié.)

Tous les condamnés : aux frais du procès
et, solidairement, à trois mille francs de
dommages-intérêts en faveur de la famille
Aubert,

Les gendarmes emmènent les accusés.
Lucien Fenayrou , sanglotant, chancelle
comme un homme ivre ; Marin et Gabrielle
sont impassibles.

€ i s r o e i î | i a € ^ n a i l i i s & i r e.

Avant de quitter le camp de Châlons, le
général de Galliffet a adressé aux officiers
qui ont manoeuvré sous ses ordres les pa-roles

suivantes, auxquelles, pour notre
compte, nous attachons une certaine gra-vité

:

« Aujourd'hui, je n'ai que des choses
agréables à vous dire ; je constate un pro-grès

réel, et j'affirme que nous pouvons faire
face à qui que ce soit.

grand Dieu !,.. — pour vous demander des nou-velles
du portefeuille.

— Kn effet, fit le vieillard avec un étrange sou-rire,
vous êtes une prudente personne.

- c i Ça, monsieur, oui, je puis m'en vanter. Pour
lors, on m'a fait gardienne des scellés, je n'ai pas
pu bouger de là', et le jour môme qu'on les a levés,
— pour bien constater qu'il n'y avait rien du tout
dans les armoires, pas même pour 30 fr, de linge,
et pas seulement assez da meubles pour payer le
trimestre commencé du loyer, — je suis tombée
percluse et l'on m'a portée à l'hôpital,
— Pauvre fille !... c'était mal finir votre faction.
— N'esl-ce pas, monsieur? Vous concevez bien

que je ne vous ai pas écrit de l'hospice, autrement
que pour vous remercier de mes gages du dernier
mois, que vous m'avez fait parvenir ; il y a des
choses qui sont mieux en paroles qu'en écriture,
— Toujours sage, cette bonne Marianne !
— Ça, monsieur, c'est encore vrai. Donc, pour

en finir, je suis sortie de i'h^pital, et, me sentant
un pou mieux, je suis venue jusqu'ici pop savoir
00 que mon cher maître a laissé à sa vieille bonne,

Ah ! oui... je comprends bien ce désir ; mais
comment le puis-je satisfaire ?
— Ea me disant, monsieur, ce qao jj . Martel

désignait pour me revenir, dans ie portefeuille.
C'était écrit dedans. Songez donc, vingt-cinq ans
de service lufc

» Je ne veux pas vous dire, messieurs,
que nous allons avoir la guerre, mais il tout
toujours se tenir prêt à tout événement.

» Je vous quitte, messieurs, en vous re-merciant
du zèle, du dévouement et do

l'énergie que vous avez apportés durant ces
manoeuvres. » j

Le 5" régiment de cuirassiers, qui a pour !
colonel M. de Negroni et tient garnison h]
Senlis, a obtenu le premier prix aux exer-cices

des grandes manoeuvres qui ont eu lieu
au camp de Châlons.

Afin do simplifier l'instruction des tam-bours,
le ministre de la guerre a donné

ordre do supprimer les batteries suivantes :
N'4 9. Baïonnette au canon. — N» 20.

Remettre la baïonnette. — N" 35. Pas de
course. — N* 36. Les refrains dos batail-lons.

— N' 37. Los refrains des compa-gnies.
— Batteries particulières aux tirail-leurs,
du n" 4 au n" 12 inclos.

Pour ces signaux, les batteries seront
remplacées par les sonneries de clairon.

C l i s ' o î i i q ue L o c a l e el de r o o e s l:

LES GRANDES MANOEUVRES.
Sous ce titro, nous lisons dans le dernier

numéro de l ' U n i v e r s iÜMstri :

« Les grandes manoeuvres de cavalerie
ont, cette année, une importance exception-nelle.

On n'avait pas vu depuis longtemps
une aussi grande affluence de dolmnns et de
cuirasses réunis sur un même point.

» Tout ce que l'armée compte d'illustra-tions
dans l'arme de la cavalerie est à Châ-lons,
dont les plaines se prêtent admirable-ment
aux évolutions des quarante-huit esca-drons
qu'on y a convoqués sous l'habile

commandement du général de GaUiffel.
Nous citerons en particulier les généraux
Chanzy et duc d'Aumale.

» Il était temps de secouer un peu nos
cavaliers de leur torpeur. Je sais bien qu'on
prétend que l'infanterie est la reme des b a -t
a i l l e s ; que, depuis la guerre de t870, on
s'est tourné vers l'artillerie comme vers la
garantie de l'avenir. Mais ce n'est pas une
raison pour laisser à l'abandon ces troupes
qui, disposant de la rapidité, constituent
dans l'action un appoint essentiellement mo-bile

et capable de décider d'une victoire. On
oublie trop que le cavalier est l'enfant perdu
qui va en avant éclairer le pays, et s'expose
aux premiers coups pour protéger les autres,
comme il est le rempart vivant qui reste en
arrière dans la retraite et se sacrifie, dans
des charges désespérées, pour assurer le
salut de tous.

» Nous possédons, quoi qu'on en puisse
dire, un corps d'officiers de cavalerie abso-lument

remarquable ; j'ai voyagé, et j'ai une
compétence suffisante pour juger dans la
matière. Peu d'armées étrangères comptent
des cavaliers qui vaillent ceux de Saumur.
Nos jeunes gens étaient obligés, pour t^ou-

— Parfait. El où est-il, le portefeuille 7
Une surprise inquiète passa sur le front ridé de

la servante.
— Puisque M, Martel est mort dans vos bras...

et qu'on l'a apporté ici... et qu'on l'a enterré à
Fontenay.,.
— Eh bien ?
— Eh bien? vous l'avez trouvé, monsieur... ou

dans ses mains... ou dans ses vêtements. Il n'y a
que vous qui pouviez toucher au bien du pauvre
mort, dans votre maison.
— Je l'aurais évidemment trouvé, ma bonnn

Marianne, si cet objet avait été sur le corps, car
ma belle.'fille et moi n'avons pas quitté le cadavre,
pendant cette fatale soirée,

En s'entendanl soudainement mettre en cause,
Gonevièveieffarée releva lalête,

Le regard ironique do son beau-père l'envelop-pait,
révélant une assurance intérieure qu'elle n'y

avait point encore lue.
Que SB passait-il dans celle Ame sombro?...

Quel subterfuge appelait-elle à son aide pour gar-der
un tel calme dans ce nouveau péril ?

- r Et VQUs n'avez pas découvert... ce... ce porte-feuille
? balbuli?Marianne, «juj fqt prise d'un trem-blement
neryeux.

h me serais empressé de le porter à l>|. \»
juge de paiï çfo yqUe arrondissement,
•- Mais puisque M. Martel,,, ne VffuUjt pas...

ver 1 emploi de u , »
$q"0.stres.de se di n
dromes de courses o S ' C ï
piques. Je ne les e.rhiî''"'Cî
heureux de voir 1^ t'»̂ Pa8>
vont être r em p l oT é ; ; «M p , , ^ i,

épreuve collective cei
* Notre gravu;e ronr^.

plus saisissant, pour IV
nianoeuvres de cavaîer dî'^^' k
J« connais cl'ailleu,s?eÙ'^'^4?fr
•mposanis et en m ê m o t î ' ^ P
portent davantage. s o t 3 ^ « i C >
es rangs, soit qu'on v o i e l l ? ''o >
Dans le rang, qu„nrt !V**ancerC'^8»i

puisse y avo r un «oni L crois n« ' ô i

d r o n s . i n p a s Z ' t t r r ^ ; ? , '
on sauterait dans un L ' " ' ' l e d l ^ ' ' .-Mat
est simple s p e c t î t U o t e ^ ^ ^ ^
à pouvoir soutenir i^ne Il ^
tond que de très-vieilles , r Z f W ^ ^ > '
ries, maniant avec sang f?i^ Ŝ ' «g, , de 1'
des
ensocuardarriro.mness ààcotuirrterapdVidnecfânarP1>ar', ûŴn f̂p̂„^%v^.- ^^%^ î,. r

iild'

>> Les grandes manoeuvres H.. ' " ' Ï '
Châlons sont une étape de ^ i
de relèvement de l'armée et i ?» i ^''^ "
cier ceux qui en ont pris l'in Ualiv "

nourri.
Les

Le V o l t a i r e , dans son numéro d'hio» .1»^^
blie cet entrefilet : '"'P|op»sP»

« Les élèves de l'Ecole de cavaletijlitlandai
» Saumur donneront le 28 de ce moiü inl'"""
» carrousel à l'occasion des courses qiiii weM.I
I» ronl lieu à celte époque dans les envin il «"o ë̂
» de cette ville. On assure que la fêle theuses
» des plus brillantes. 5«uíí)»entoííínlioi naDUuffi
» manifestations. L'opinion publique est i M * '"
» des FRASQUES RÉACTIONNAIRES. » »li\.'îh'

Ne dirait-on pas que le Foltoireest» fT^^^
qu'il n'y ait pas eu quelqu'incident lâclii "¡¡¡
à Saumur depuis longtemps. Le» coutstn .j „'est qi
le carrousel n'ont jamais été l'occasioDiii '^^^^M
cun conflit, el si les manifestatitm auiquil ^ ĵ, „¡1 p,
fait allusion le foltaire ont pris les propti
lions que l'on sait, c'était grâce à Is mè
dresse de notre ex-sous-préfet DemangeiH
de son satellite le commissaire de »*
Martin. Depuis que le gouvernement r.«u..|
débarrassé de ces deux représentants si
regrellés, la bonne harmonie n'a plus í
troublée. .

ieuu répai

Con

Prem]

C H E M I N D E F E R D'ORLÉANS.

A l'occasion des fêtes de l'Assomplioiii
tous Ibs billets aller el retour do ou j
Paris, délivrés du 12 au «5 aoùl.seroDl
labiés, pour le retour, jusqu'au mercredilf
inclus.

!• P r l :

iheiaux di
France,

Le chemin de fer de Niort à ParlbeMj
sera livré à la circulation le f'sepleoil
prochain.

Tous les travaux do la voie sont finis;
matériel roulant est arrivé el le
préporatifs sont poussés avec une
activité.
Nous pouvons aussi annoncer que

« Pas de gens de loi I > d'milH.'
M. Matlel avait, selon vous, des i .

ne partage pas et que rien ne m'aurait
mettre en pratigue,.,
— Mais, si vous ne l'avez pi8.,.&lor3.-^

c'est qu'on l'a volé?..,
~ Cela, mon enfant, je l'igoore, Velten^*

f o t l b i e a pu déposer quelque part, en
l'objet dont vous parlez.
~ Déposer?.., lui?,,. Ah) quefloops''

connaissais bien. Ses litres élaieni sur i"'-
jours,,, on pourr&il dire nuil et jour eücore. ^

— Il a pu changer d'opinipn, ea viefW"'
finir par coafier à quelque (¡olnite...

— Les Bo h i r e s . . . ¡I lesexéctiH'.
A quoique banquier...
Il avait bien \top peut d'aecideoH

— A la Banqoe de France.,.
—• A lo r s , où serait le reça ? j m»
— Décidémeut, Mariaoue, rou» P» ' ^„„„1

mirt> mirmi de« !>íí^'res du p«u'f« 0
que vous l'étiez de ses '«"'"''"', (crfl»/ri
exitlaii un reçu, il devait aire dans'
M. Martel.
- IlyavaitIfllirredoIal"«n''^"*'

notes du chatbooaier. El "'««'¡""'ctírcfií^
- p n f l n , quev<,us diW^^'¿B,^

vos squmirs. yoyei » 9»«"?«
quelqn'aulre reMtioOftf

m.\\%
•Wlchev!

8 U
«iil.des
ifsncs, i 1

¿«l'OaesI
au I



^ 7 i o r t à ft«ffe«' traverse
^.- ÎeDtde Melle, sera l i v r ó à l a c i r -

AVIS
^OX H O M M E S D E L A R É S E R V E

' - . « n
"eJfl indfilsigcéipe liaanuauixxre hndooemmqmmuaeetssr eqqiujoiunrse

en bon état jours effets, à

fa''rrii^f,f"''e°7applioabIe aux engagés

PO I T I E R S .

j«n<i le J o u r n a l de l a V i e n n e de sa-

ém^^'' ''t' l̂fltde M- Thézard reste toujours fort
' * «nlTé l'avis de plusieurs médecins

i;.'''' f; i'r<, oui croyaient l'amputation indis-
0 iean-frère du blessé, M. L a -
Faculté de Paris, et le docteur

f ĉS 1 ont pensé que le membre fracturé
IflDl Vrait è\re conservé. Leur opinion apré-
feu bi Ile pansement pour opérer la réduc-

étalait «« s» ''^'- .
amp, ujiiieureosement, la jambe étant brisée
slajo au moins, depuis le des-
'eJ .sdugeno" jusqu'à la cheville, il existe

nombreuses esquilles qu'on n'est pas en-
Wc.j feparvenu à extirper, et qui contribuent

jjwaver la situation.
. ' , Ces' '8 J'""'^° ^"""''^ ^'"^ brisée,
""'P< jopasparco que M . Thézard a voulu sau-

(ie voiture, mais parce que la cheval, un
[(landais assez vif, lancé à toute vitesse,
ml tourné brusquement, la voilure versa,

II, Thézard et son fermier se Irouvè-
il engagés sous elles. On sait les suites
OTses qui résultèrent de cette chute ;
lau fermier, il en a étéquitte pour quel-

..contusions sans gravité.
»lîli(izard a supp^rîé avec courage le

pansement ; seulement la nuit a été
fiptk II a eu le délire et, se croyant au

il parlait et gesticulait avec force,
[qu'on lui faisant prendredu sirop

tefflorphinequ'on est enfin parvenue ob-
lir un peu de calme et que le sommeil est

fCDU réparer les forces du blessé. »
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Coariieji de SSaamur.
27 E T 29 A O U T <882.

remier j o u r d.o c o u r s es
Dimanche 27 août.

t'Prix du Oouvernement (gentle-
. 2,000 fr., donnés par l'État, pour

ilimux de 3 ans et au-dessus, nés et élevés
|D France.—Entrée : 50 fr., moitié forfait

déclaré. — La oioitiô des entrées au
après que le troisième aura retiré la

|i(iDne,~ Poids: 3 ans, 67 k i l . ; 4 ans,
'*ltil.t|2; Bans et au-dessus, 76 k i l .—
«cheval ayant gagné en une ou plusieurs
*«88 une somme de 5,000 fr., portera
:*»iUesurcharge; une somme de 10,000
"nw, 4kil. ; 20,000 fr., 7 ki|.— Les che-
'"x nés dans les anciennes circonscriptions
'Ouest ou du Midi, el y ayant résidé
«u moment de la course, recevront 3

m I I. I mil iiiiiiiiiiiiiij. iiiiiiirrfrripifTOjiimfuiijiiuMaiMBW^^
kil. de décharge. - - Distance : 2,000 mètres
environ. ,

2« Poule de Hacks plate (gentle-men)
: 500 fr., pour chevaux de toutes es-pèces,
servant 6ond /îde depuis le 1" janvier

1882 de chevaux de chasse, d'arme ou de
promenade, et n'ayant pus couru depuis
cello époque dans des courses autres que
celles réservées aux hacks. — Entrée : 50 fr.
Lo second recevra <50 fr. sur les entrées et
le troisième retirera la sienne s'il y a plus de
quatre parlants. — Poids : demi-SHiig, 65
k i l . ; pur sang, 72 kil. — Les chevaux
ayant gagné une course publique prendront
3 kil. de surcharge. — Distance : 1,700 mè-tres

environ.

3* Siteeple-Chase militaire (4" sé-rie)
: Un Objet d'art, pour officiers en j

activité de service, montant soit des chevaux ;
d'armes, soit des chevaux appartenant à des
officiers en activité de service, trois mois au
moins avant l'époque de rengagement, et
n'ayant jamais gagné une course publique à
obstacles autre que les steeple-chases mili-taires.

— Poids commun : 75 kil. Les che-vaux
de pur-sang porteront 5 kil. de sur-charge.
Tout gagnant d'un steeple-chase

militaire de 1" série portera 3 kil. de sur-charge;
de deux de ces courses, 5 kil. —

Distance: 3,000 mètres environ.— Par-cours
spécial.

4* iStceple-Chase militaire [2° sé-rie):
Un Objet d'art, pour officiers en

activité de service, montant des chevaux
d'armes inscrits sur les contrôles et livrés
par les remontes de l'État. — Poids com-mun

: cavalerie de réserve, 77 kil. ; cavale-rie
de ligne et artillerie, 75 kil.,; cavalerie

légère, autres armes el service, 72 kil. Les
chevaux de pur-sang de cotte catégorie, à
quelqu'arme qu'ils appartiennent, porteront
77 kil. Tout gagnant d'un steeple-chase mi-litaire

de 2° série portera 3 kil. de sur-charge;
de deux sleeple-chases, 5 kil. —•

Distance ; 3,000 mètres environ.

5* iSteeple-Chasemilitaire (1 " série) :
Un Objet d'art, pour MM. les officiers
d'instruction et ofïiciers-élèves de l'École de
Saumur, aaoolant soit des chevaux d'armes,
soit des chevaux appartenant à des officiers
en activité de service, trois mois au moins
avant l'époque de l'engagement, et n'ayant
jamais gagné une course publique à obsta-
tacles autre que les steeple-chases militai-res.

—Poids commun : 75 kil. Les chevaux
de pur-sang porteront 5 kil. de surcharge.
Tout gagnant d'un steeple-chase militaire
de série portera 3 kil. de surcharge ; de
deux de ces courses, 5 kil. — Distance :
3,000 mètres environ. — Parcours spé-cial.

6» Pr ix du Chemin de fer (steeple-
chase à réclamer) : 1,200 fr., dont 500 fr.
offerts par la Compagnie du Chemin de fer
d'Orléans et 700 fr. par la Société des Cour-ses.

4,000 fr. et les entrées au premier, 200
francs au second, pour tous chevaux à récla-mer

pour 7,000 fr. ~ Entrée : 50 fr. —
Poids: 4 ans, 72 kil. ; 5 ans et au-dessus,
76 kil. — Le'cheval qui sera mis à réclamer

î pour 5,000 fr. recevra 2 kil. de décharge ;
pour 4.000 fr., 4 kil.; pour 2,000 fr., 6
kil. En outre, les chevaux de demi-sang rece-vront

4 kil. et les gentlemen 3 kil. Bnaucun
cas, le poids ne pourra être inférieur à 60
kil. — Distîinoo : 4,000 mèlres et 20 obsta-cles

environ.

L u n d i 28 août

Donné pa r l ' É co l e de caTalerie.

»e«xlèmc îowr fte courses.
M a r d i 29 août.

4 0 Prix de la Société d'Kmconra-
gemeut (3" série) : 3,000 fr., offerts par
la Société d'encouragement pour l'améliora-tion

des races de chevaux en France, pour
chevaux de 3 ans et au-dessus, n'ayant ja-mais,

jusqu'au moment de la course, gagné
une course en Angleterre, un handicap de
40,000 fr., un des prix de série donnés par
la Société dans les départements, ni une
course à Paris ou à Chantilly. — Entrée :
50 fr. — La moitié des entrées au second.
—Distance : 2,060 mètres environ.—Poids:
3 ans, 54 kil.; 4 ans, 62 kil.; 5 ans, 64 kil.
6 ans et au-dessus, 65 kil. 1/2.

2° Prix de iSanmur (handicap):.
3,000 fr.., dont 2,000 donnés par la ville '
de Saumur et 4,000 fr. par la Société des
courses, pour chevaux de 3 ans et au-des-sus,

nés et élevés en France.— Entrée : 4 50
francs, moitié forfait s'il est déclaré. La
moitié des entrées au second après que le
troisième aura retiré la sienne. Tout gagnant
après la publication des poids portera 2 kil.
de surcharge. — Distance: 2,200 mètres
environ.

3» l§iteeple Chasemilitaire (4 "série) :
Un Objet d'art, pour officiers en activité
de service, montant soit des chevaux d'armes,
soit des chevaux appartenant à des officiers
en activité de service, trois mois au moins
avant l'époque de l'engagement, et n'ayant
jamais gagné une course publique à obsta-cles

autre que les steeple-chases mihtaires.
— Poids commun: 75 kil. — Les chevaux
de pur-sang porteront 5 kil. de surcharge.
Tout gagnant d'un steeple-chase militaire
de 4" série portera 3 kil. de surcharge; de
deux de ces courses, 5 kil. — Distance :
3,000 mètres environ. — Parcours spécial.

4° Steeple-Chase militaire (2' sé-rie):
Un Objet d'art, pour officiers en

activité de service, montant des chevaux
d'armes inscrits sur les contrôles el livrés
par les remontes de l'Etat. — Poids com-mun:

cavalerie de réserve, 77 kil.; cavalerie
de ligne et artillerie, 75 kil.; cavalerie lé-gère,

autres armes et service, 72 kil. Les
chevaux de pur-sang de celte catégorie, à
quelqu'arme qu'ils appartiennent, porteront
77 kil. Tout gagnant d'un steeple-chase mi-litaire

de 2" série portera 3 kil. de surcharge;
de deux steeple-chases, 5 kil.— Distance:
3,000 mètres environ.

j 5" Course de Haies (handicap):
! 1,000 fr., offerts par la Société des cour-

ses, pour tous chevaux. — Entrée : 4 00 fr..

forfait 25 fr. La moitié des entrées au se-cond.
Tout gagnant après la publication des

poids portera 3 kil. de surcharge. Dis-tance:
2,600 mètres et 6 haies environ.

6° Prix du Conseil général (steeple-
chase hiindicnp): 2,000fr.,dont 4,200fr. j
offerts par le Conseil général de Maine-ot-1
Loire, ot 800 fr. par la Société des courses, '
pour tous chevaux. — Entrée: 400 fr., moi-tié

forfait s'il est déclaré. Tout gagnant
nprès la publication des poids portera 3 kil.
de surcharge. Les gentlemen recevront 3 kil.
de décharge. Le poids minimum ne pourra
être, en aucun cas, inférieur à 60 kil.—Dis-lance:

4,000 mètres et 20 obstacles envi-ron.

Aueune. Le pauvre monsieur, depuis ses
'*•"'« de commerce el ses tracas politiques, ne

plus personne ; à peine, de très-loin en très-
n""* Oulier, la veuve d'un ancien associé.
' ïb ! ïoilà «ne indication, ce me semble.
' 9̂8 du tout, car monsieur regardait cette
7*'»iam9 faible d'esprit, el incapable de con-

r, *» petites affaires personnelles. Ce n'est pas
"•Wl aurait confié quelque chose de si déli-
'"'^w c'est délicat...
"Quoi donc?

'ilîèts'^'' P*"8ger des biens secrètement à des hé-
gis^j^''*''M«e les notaires, les receveurs d'enre-
P5I1, '''^ lout le reste en eussent une grosso

Hfc Marianne, est plus que délicat.

,01

lo»

l \ A " " ^ apprécier le caprice de ce bon
^ ' >»Q\ est qu'il ait persisté à l'accomplir,
ĵ^^*^'^ a PMsialé?... c'esl-k-dire que le jour

«ttort, en remettant uu boulon î» sa
hiii, 1°' '^'^''^ <5éi^ sur les épaules pour
(l i , ^ ' l e porlefeuiUe dans sa poche... 1^.,.
ÏMûi, •«cote!... Dame!.., i l pouvait bien
*°«ti4r''^' '^' ô ceutaine de mille francs de lilres,.

^Htia'*'" ««Pposer que si le portefeuille a
l'I'"" °" ce ne peut être que quelques

'tSij, ^0 ^auir si malheureusement k Fon-

— Enpartant pour Fontenay, les valeurs étalant
sur lui, je l'afQrme... Je les surveillais on peu...
vous sentez bien que ça m'intéressait.

— C'est désastreux. Vous auriez dû parler plus
tôt, Marianne.
— Mais pas du tout, monsieur, puisque mon maî-tre
voulait vous charger de distribuer ces valeurs...

et que j'en avais une part, je n'allais pas mettre la
loi sur les traces de cette aftaire-là. Je pensais que
tout était «n vosmains el que vous attendiez deme
revoir pour me remettre ma petite part.
— Vous voyez , cependant, où mène trop de

prudence.
— C'est-à-dire que je suis volée !... une pauvre

domestique qui a travaillé vingt-cinq aus avec des
petits gages de rien!... mon Dieu!... il faudra
donc que j'en vienne à porter la chose en justice !
— Ce serait peut-être le meilleur.
— Vous croyez ?
— Je ne suis pas légiste... CnQn, on tirerait

celte aveolure au clair, on saurait que vous avez
palpé l'objet disparu peu d'heures avant la mort
du malheureux; que ma belle-fille et moi avons
veillé le cadavre ; que rien ne [s'est retrouvé des
valeurs dont vous déclarez l'existence... On nous
inquiélara, on vous appellera en témoignage. On
cherchera, on ne trouvera peut-être pas : mais si
l'on trouve, le défunt n'ayant pas laissé d'héritier,
l'État encaissera lesdits cenl raille francs... N'e^.

ce pas cent mille francs que vous dites ?... et vous
aurez fait une action louable envers l'État, Marianne.

La vieille servante écoutait ce discours, ironique
dans sa justesse, avec une désolation absolue.
Enrichir l'État ne la touchait guère. Récupérer la
somme, si mince qu'elle fût, dont l'espoir habile-ment

entretenu par son maître soutenait depuis si
longtemps le zèle de son service, c'était un rêve
bien légitime à ses yeux et qui tournait au mirage.

(A suivre.) CLAIKE DE CHABDENBUX.

TIléâtre de Siaumar.
O P É R A P O P U L A I R E D E P A R I S . — TROUPE D U

C H A T E A U - D ' E A U .

D e m a i n M A R D I 15 août 4 8 8 2 ,

UNE SEULE REPRÉSENTATION DE

lA FAVORITE '
Grand opéra en 4 actes, paroles d'Alphonse Royer;

, et (jiuslave Vaëz, musique de DOMIZBTTI,,

Donnée par les artistes qui ont chanta I,K T^OOVÈBB

les 13 et 14 ju i l l e t dernier.

Bureaux, § heures; rideau, 8 h.

C H A P E L L E D E N . - D . D E S A R D I L L I K R S .

Fête de l'Assomption de l a B . Vierge M a r i e.

Indulgence plénière à gagner par tous
ceux qui visiteront le sanctuaire, et y prie-ront

aux intentions du Souverain Pontife.
4" messe à 6 heures; 2° à 7 heures;

messe solennelle et sermon à 7 heures 3/4 ;
4° messe à 40 heures.

Vêpres à 2 heures. Complies, sermon,
salut, consécration à N.-D. des Ardilliers
à 7 heures 4/2.

Les sermons seront proches par le K. P.
Trolin, missionnaire.

Uno quête sera faite à tous les offices
pour l'entretien de la chapelle.

Publications de mariage.

Eugène Auger, sculpteur, et Louise Anger, cou-turière,
tous deux de Saumur.

Joseph Beaumont, cordonnier, el Rose Bouché,
couturière, tous deux de Saumur.

Eugène-Alfred Masson , cirier, de Nantes, et
Alexandrine-Joïéphine Fortin, couturière, de Sau-mur.

Léon-Pierre-François Taveau, employé de com-merce,
do Saumur, et Armaiidino-EslherDesbayes,

sans profession, de P^onancourl (Eure).
Narcisse Chaillou, représentant do commeroe, ot

Viclorine-Julio Leray, couturière, tous deux de
Saumur.
Auguste-Marie Kleau, employé des contributions

indirecies, de Saumur, et Arméoie-Alice-Viclorine)
Martine, modiste, do Caen.
Henri Dupuis, cocher, da Saumur, et Louise

Pironneau , couturière , de Saint-Hilaire-Saint-
Florent.

Auguste Perrot, cavalier de manège (veuf), et
Catherine Rebeix, chapeletière, tous deux do
Saumur.

SOCIÉTÉ N O U V E L LE
» e BANQUE et de CRÉDIT

Société anonyme. —- C a p i t a l : 20 millions.
52, rue de Châ-teaudun, P a r i s.

I n t é r ê t net bonifié a ux d é p o s a n t s :
Pour le mois d'Août 6 0/0 l'a».

Toute somme, depuis celle de 100 fr . , peu!
être déposée à la Caisse de Reports de la Société!
Nouvelle. 4

Envoi franco, sur demande, de l a Notice sur les
Opérations de Reports. ,

C R É D I T H Y P O T H É C A I R E « 0 « ANNÉE)

PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX.

Les demandes doivent être adressée» à
M M . R É J O U et C'% banquiers, rue Le Peîe-
tier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne por-tant

aucune indication extérieure.

SANS MÉDECINE «I PDRSES HI FRA»
PAH L A DOUCE FARINE D E SANTE

R E V A L E S O 1 E R E
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies, gastral-i
gies, constipations, phlhisie, toux, asthme, fièvres,
acidités, flatus, vomissements, insomnies, diar-rhées,

anémie, chlorose ; les désordres des nerlis',
foie, haleine, vessie et sang ; elle économise 50
fois son prix en médecine.—DU B A R R Y et C'»,
Limited, 8, ruo Castiglione, Paris, el partout choz
les Pharmaciens et Epiciers. (346)

PAtiL GODET, propriétaire-gérant.



Eludes de M» BEAUREPAIRE, avoué-
licencié fi Saumur, rue Gendrière,
et do M" BOURDAIS , notaire à
Gennes. y

Sur conversion "db 'Saisie imraobiliôro
E t aux enéhéres publiques,

DE

DIFliltEMS IMMBIIBIES
Situés communes de

Saint-Georges-des-Sept-Voles
et de Gennes.

L'ADJUDICATION aura lieu le di-manche
trois septembre mil huit cent

quatre-vingt-deux, à midi, en l'élude
et par le ministère de M» BOÜHDAIS,
notaire à Gennes, commis à cet
effet.

On fait savoir :
Qu'à la requôte de M. Joseph Tru-

doau-Bonteraps , propriétaire, et do
dame Marie-Josépbiue Prudhotiimeau,
sa femme, de lui autorisée,demeurant
ensemble commune, do Fontevrault ;
Ayant par avoué conslittié M" Char-les
- Théophile Reaurepaire , avoué

près le Tribunal civil de Saumur, de-meurant
dite ville, rue Condrière, n"

12;
Et en vertu d'un jugement rendu

par le Tribunal civil de Saumur, le
vingt juillet mil huit cent quatre-
vingt-deux , enregistré, prononçant
la conversion en vente aux enchères
de la saisie immobilière pratiquée à
la requête des époux Trudeau-Bon-
temps, sus dénommés, sur M"'Jeanne
Fouchard, tipouse assistée et autori-sée

de M. Augustin Huet, marchand
de chevaux et cultivateur, avec le-

ÎHol elle demeure à Saint-Pierre-en-
aux, commune de Saint-Georges-

des-Sept-Voies, et ce dernier pour la
validité et l'autorisation de son
épouse ; ladite saisie faite par procès-
verbal de Delaunay, huissier à Sau-mur,

en date du huit juin mil huit
cent quatre-vingt-deux, visé, enregis-tré

, dénoncé et transcrit au bureau
des hypothèques de Saumur, le vingt-
deux juin mil huit cent quatre-vingt-
deux, volume 32, n»» 2 et 3;
Il sera, le dimanche trois septem-bre
mil huit cent quatre-vingt-deux,

en l'étude de M»Bourdais , à midi,
procédé h la vente aux enchères pu-bliques,

par le ministère dudit M*
Beurdais, commis à cet effet, des im-meubles

ci-après désignés;
En présence ou eux dûment appe-lés
des époux HuelFouchard, sus-nommés,

ayant pour avoué constitué
M* Le Ray,

DÉSIGNATION.
Commune de Saint-Georges-des-Sept-

Voies.
Article 1.

Un logement en caves, situé à l'Or-
bière, comprenant : une cave à che-minée

à droite en entrant dans la carrée,
joignant les enfants Chauveau et un
sentier, en face, ii gancho en entrant
dans la même carrée, plusieurs caves
et caveaux, et coar renfermée, joi-gnant

Mathurin Chauveau, et par le
dessus des caves Julienne et Sauleau,
plus avant dans la même carrée à
droite, puits commun avec plusieurs,
près du puits cave en roc sans perle,
autre cave à chéniinëe à la suite, fon-dis

do caves à côté dans lequel se
trouvent deux caveaux, icïMn eu cul-ture

au-dessus d'une partie desdites
caves, joignant veuve Aubin, an cou-chant

et au nord et levant veuve Har-
douineáu, vers midi le fondis de caves,
autre terrain également en culture,
joignant, ledit fondis et le bord des
caves, BbussicauU et la veuve Har-
douineau, le tout porté au plan cadas-tral

sous les numéros 1889, 1890,
1891, 1892, 1910, 1911 et 1912, sec-tion

A, pour une contenance de huit
ares soixante centiares, plus une pe-tite

parcelle de terre, au même lieu,
joignant d'un côté Mathurin Chauveau,
d'autre côté François Sauleau, des
deux bouts veuve Hardouineau, portée
au cadastre sous le numéro 19i0 de la
section A, pour une contenance do
cinquante-cinq centiares.
Mise à prix, quatre-vingt-dix francs,

ci 90
Article 2.

Un morceau de terre, vigne
et jardin, situé à l'Orbière, joi-gnant

d'un côté la veuve Har-douineau,
d'autre côté la veuve \i

Aubin, d'un bout Blin, et d^àu-
tre bout un chemin, porté au
plan cadastral section A, sous
l«f numéros 1620, 1621 et
1622, pour une contenance de
cmq ares soixante-dix centia-res.

A reporter. 90

Report... 90
Mise h prix, soixanto-cinq

francs, ci 65
Article 3.

Un morceau de terre , situé
îi l'Orbièrn, contenant environ
six ares vingt cciitinros, joi-gnant

d'un côté veuve Hardoui-neau
, d'autru côté héritiers

Gi'iinaull, d'un bout Chevallier,
d'autre bout Boussicaull, nu-méro

1915, section A.
Miso à prix, quatre-vingt-

dix francs, ci 90
Article 4.

Un morceau de terre, situé
à la Croix-Rouge, contenant
environ deux ares dix centiares,
joignant d'un côté veuve Gai-
brun, d'autte côté René Gene-
vaiso, d'un bout Pierre Gri-
mault, d'autre bout un chemin,
numéro 1922, section A.
Mise à prix, quarante-cinq

francs, ci 45
Article 5.

Un morceau de terre, situé
au Mont-Blanc, contenant trois
ares environ , joignant d'un
côté François Beaumont, d'au-tre

côté Chauveau, d'un bout
Louis Lcbled, d'autre bout un
chemin, numéros 1819, 1821,
section A.

Mise il prix, trente francs,
ci 50

Article 6.
Un morceau do vigne , situé

aux Caquins, contenant environ
six ares quarante centiares, joi-gnant

d'iin côté Richaurae ,
d'autre côté veuve Hardoui-neau,

d'iin bout un sentier,
d'autre bout un chemin, nu-méro

1779, sectionA.
Miso à prix, soixante francs,

ci 60
Article 7.

Un morceau de vigne, sîtti'ô
aux Dérins, contenant environ
dix ares quinze centiares, joi-gnant

d'un côté la veuve Har-douineau,
d'un côté et d'un

bout Joubert, numéros 2103 et
2104, section C.
Mise à prix, cent francs, ci. 100

Article 8,
Un morceau do terre et vi-gne,

situé aux Landes, conte-nant
quarante-quatre ares en-viron,
joignant d'un côté Jahier,

d'un bout Blin, d'autre côté un
chemin, Buméro950,s'clion C.
Mise à prix, cinq centsfrancs,

ci 500
Article 9.

Un morceau de terre, situé
aux Coulées-Vertes, contenant
vingt-deux ares quatre-vingt-
dix centiares environ, joignant
d'un côté M"" de Beauregard,
d'autre côté Jacques Gautier,
numéro 1020, section C.

Mise à prix, cinq cents
francs, ci 600

Article 10.
Un morceau de terre, situé

aux Couléôs-Vertes, contenant
huit ares vingt centiares envi-

;i ron, joignant d*un côté Jae-

Sues Gautier , d'autre côté
reton, numéro 1084, section

C.
Mise à prix, cent vingt-cinq

francs, c i . . . . 125
Article 11,

Unrnorceau de terre, situé
au Friche-Carré, contenant
environ sept ares soixante cen-tiares,

joignant d'un côté Sau-leau,
d'autre côlé Gaschet, nu-méro
1143, section G.

Mise à prix , vingt - cinq
francs, c i . 25

Article 12.
Un bois taillis, situé h la

Grande-Enclose, contenant en-viron
neuf ares, joignant d'un

côté Gardais, d'autre côtéM"'
Gaschet, numéro 103.Ï , sec-tion

G.
Mise à prix, vingt francs, ci. 20

Article 13.
Un morceau de vigne, situé

auxNaquenards, contenant en-viron
six ares, joignant d'un

côté Baudriller, d'autre côlé
Goujon , numéro 983 , sec-tion

G.
Mise à prix, cinquanfe francs,

ci 50
Article 14.

Un morceau de terre, situé
au Moslier, contenant environ
cinq ares dix centiares, joi-gnant

d'un côté un grand che-min,
d'autre côté Charrier, des

deux bouts Baudin , numéro^ _^
A reporter... 1.7Ô0

Report... 1.700
915, section G.

Mise à prix, cent vingt francs,
ci

Article 15.
Un morceau do terre, situé

an Moslier, contenant environ
neuf aros, joignant d'un côlé
Charrier, d'autre côté un che-min

, d'un bout Baudin, d'autre
lioul Charpy , numéro 917 .
section G.

Miso îi prix, cent soixante-dix
francs, ci 176

Article 16.
Un morceau de terre, siluô

Ò la Coulée, contenant cinq
ares soixante centiares environ,,
'teignant d'un côlé Martin, d'au-tre

côté Baudriller, d'un bout
un chemin, numéro 871, soc-
jion G.

Mise h prix, cent quarante
francs, ci

Article 17.
Un morceau de terre, situé ii

rOuche, contenant trois ares
soixante-dix centiares environ,
joignant Baudin et un chemin,
numéro 374, section G.
Mise à prix, soixante-dix

francs, ci 70
Article 18.

Un morceau do terre, situé
h rOuche , contenant environ
trois ares, joignant Baudin et
Lallemand, numéro 376, sec-tion

G.
Mise à prix, soixante-dix

francs, ci 70
Article 19.

Un morceau de terre, situé
en Gaudrays, contenant envi-ron

deux ares soixante-dix cen-tiares,
joignant Blet et Baudril-ler,

numéro 696, section G.
Mise à prix, vingt francs, ci. 20

Article 20.
Un morceau de terre, conte-nant

six ares cinquante centia-res
environ, situé aux Rouères

ou le Pas-Rovilleau, joignant
d'un côlé Sauleau, d'autre côté
Auriou, numéros 768,769, sec-tion

G.
Mise à prix, cent francs, c i . 100

Article 21.
Un logement, situé à Saint-

Pierre-en-Vaux, au lieu dit les
Carrées, comprenant une petite
maison avec caves à droite et à
gauche et petite cour devant,
joignant d'un côté Blin, d'autre
côté Boisseau, plus un petit es-pace

de terrain de un are envi-ron,
joignant la maison de

Triolet, sur une cave, apparte-nant
à M. Lallemand, numéros

474, 475, 476, 470, sectionG.
Mise à prix, cent vingt francs,

ci. 120
Article 22.

Un jardin appelé les Carrées,
contenant environ deux ares,
joignant Baudin et M. Lalle-mand,

numéro 464 , section
G.
Mise à prix, cinquante francs,

50
Article 23.

Un morceau de terre appelé
les Carrées, joignant d'un côté
Chevallier, d'autre côlé Leve-que,

contenant environ trois
ares vingt centiares, numéro
491, section G.
Mise à prix, einq îianto francs,

50
Article 24.

Un lííbrcBáu do tferie appelé
les Carrées, contenant environ
quatre ares vingt centiares, joi-gnant

d'un côté Sauleau, d'au-tre
côté Grimault, d'un bout un

chemin, d'autre bout Leveque,
numéro 494, section G;
Mise à prix, cinquante francs,

' ^ 50
Article 25.

Une écurie avec cour et cave
au lieu dit la Cour-de-Vaux,
joignant M-» de Beauregard et
Baudin, le toul porté au plan
cadastral sous les numéros
236, 237, 239, section G, pour
une contenance de trois ares
trente-cinq centiares.
Mise à prix, soixante francs,

60
Gifmmne de Gennes.

Article 26.
Un morceau de terre, situé

aux RigoUes, joignant d'un
côté Baudriller, d'autre côté
Goujon, contenant environ

Cl ,

Cl ,

CI

Cl

170

Vu par nous Maire de
H6tel-de-

douze ares.
Mise à prix, cent soixante-

dix francs ci •
Article 27.

Un morceau de torre. Situé
h la Vigne-Héry, conleiant neuf
ares «juatre-vingl-dix centiares

A reporter... 2.890

Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet
•Ville de Saumur, le Ig

Report... 2.890
environ, joignant d'un côté et
d'un bout M. Baudriller, d'au-tre

côté Bauneau, d'un bout
un chemin.

Mise à prix, cent soixanto-
'dix francs, ci 170

Article 28.
Un morceau do terre sur les

C«ves-de-Sarré, contenant qua-tre
aros cinquante centiares on-

viron,joignaut d'ua côté Goujon,
d'autre côté Saussorenu, d'un
bout, au levant, Guichoux ,
d'autre bout, nu couchant,
Anne Guichoux.
Mise h prix, cinquante francs,

ci 50
Article 29.

Un morceau de terre, situé h
Bouchet, contenant environ
treize ares vingt centiares, joi-gnant

d'un côté Tarode, d'au-tre
côlé Pierre Rabouin.

Mise h prix, trois cents
francs, ci 30*

Article 30.
Un morceau de terre, situé 5

Sarré, contenant environ quatre
ares cinquante centiares, joi-gnant

de trois côtés veuve Sigo-
gne, et d'autre côlé le chemin
d'intérêt commun numéro 70.

Mise à prix, cinquante francs,
ci 50

Article 31.
Un morceau de terre au Ma-

rais-de-Sarré, contenant envi-ron
six ares soixante centiares,

joignant d'un côté Sausscreau,
d'un bout Dron, d'autre côté
Baudriller, d'un bout un sen-tier.

Mise à prix, cent soixante
francs, ci 160

Article 32.
Un morceau de terre en pré,

situé à Saint-Jean, contenant
environ neuf ares quatre-vingt-
dix centiares, joignant d'un côté
Vincent Saussereau, d'autre
côté M. Baudriller.
Mise à prix, deux cents

francs, ci 200
Article 33.

Un morceau de terre en lu-zerne,
situé à la Chapelle-

Saint - Jean , contenant neuf
ares quatre-vingl-tlix centiares,
joignant d'un côtéM. de Fonle-
nay, d'autre côté Marchand.

Mise à prix, deux cents francs,
ci 200

Article 34.
Un morceau de terre, situé

à la Chapelle-Saint-Jean, con-tenant
dix-neuf ares, joignant

d'un côté M. de Fontenay, d'au-tre
côté Blain.

Mise à prix, trois cent cin-quante
francs, ci 350

Article 35.
Un morceau de terre, situé Í

la Priêirerie, contenant environ
neuf ares quatrovingt-dix cen-tiares,

joignant d'un côté Cor-
dier, d'autre côté Carré.
Mise à prix, deux cent francs,

ci 200
Total des mises à prix : qua-tre
miRe cinq cent soixante-

dix francs, ci 4.570

Faculté est réservée da réunir deux
«u plusieurs lots en uú seul.
S'adresser, pour los renseigne-ments

:
1° A M* BOURDAIS, notàite, dépo-

sitaire du cahier des chargés ;
2° A M* BEAUREPAIRE, avoué pour-

TÍtíiiaiít la v'ont'o ;
3» AM» LE RAY, avoué des saisis.
Dressé par l'avoué poursuivant

soussigné.
Saumur, le dix août mil huit cttkt '

quatre-vingt-deux.
BEAUREPAIRE. j

Etudo de M'BRAC, notaire à Saumur,
successeur de M» L K BLATK.

A L ' A M I A B L E,
^ liectaves 55 arcs 1 4

ceutlavcs doxlgne, tervc et
bols, en une seule pièce, à la Pierre-
Couverte, commune de Saint-Florent,
dépendant de la siiccession de M.
JACOB.

S'adresser h M- BRAC, notaire,
place do la Bilango, 27.

Étude de M» BRAG, notaire
à Saumur.

A L O U ER

Rue d'Orléans,

S'adresser audit notaire. (310)

OU A LO\]î,ï^

du rvêcKe et deVa (lvató,.¿M

Située sur les bords de la LoinV
Saint-Clément-des-Leuées \

COUT, \aïàvn eVliaugat. \ e.,!

tue D aclet, 8, ^Saumui. (

V

Pour la I8alnt-4ean pïoch»!

MAISON
Située rue Salat-Jean

n»« 38 et 40,
Composée de deux magasits

louer ensemble ou sépatôinoul,»
une grande façade pour l'étriagD

ActueAlement occupée pat Ŵ»l
ville, marchandes deflevits,e\
Buron, marchande de lingerie,
S'adresser à M» GAUTIEH,

el!à M. GoiGHAïD, sur les Pc
des Capucins.

0t>

borei

IDI

l i

Glu

Nombreuse clientèle et
position exceptionnelle.

S'adresser au bureau du i o a J

.,lcsr

Saumur

MIXTURE FERMI
Contre le Croup.

ON DEMANDE

"S*adreiieriu'Mi%au dii'jWá

fífernie
ipioiMf

n'a
[foupeí

pri
liniiini:

Ifl se

.'.«ta

.de me
u i i i ' u vaiiiiuiuiv-s^nti, itoii'|||gi,^ii.
cliipe et fortifiant, préparé pari ^
BARLERiN, ph.-chim., à TARAI 'f'^a
(Rhône). , êp«rt(

Le CAFÉ BAnibBniK est recomniaiil ne gj
iir nArc/innAa riAi v̂Aiififis .•4l 'Uiillltn

¡08, par

ira/gies elles irritations a iDies»,. .-

1' oiTRvsT la constipation,'slimiWtde
' appétit, »E» b Je sommeil aui fsMtaa r>
sonnes iririlées par un I r m i l a e i s iM
donne les meilleurs résuMs imm„ '.
MiGHAiNB et les iiÉniLoms. le
BAiLÉhk est un fortîfiàDl paH
lOnce, qui peut s'emplojet
les cbîalours Comme aoism
nique pour empêcher himSr-
et préserver du choléra et dfl to'''''

tiBHS DK KiiADjEs doiveiit leiirj*
son â l'usage du C M B u m M
est le ttfeillBur ttiàrclié et le-J'
agréable des cafés de santé;
BABLEEW est un produit alitr
liniquéiaent coinposé de îré»^^
cissanta et dOnt la Winposiliir^
mique est à peu prés la mêl^^
celle des eaux minérales les p
réputation. „,«
faire mimes, prix:* fr.;'' ^
gr., pour 100 tasses, prix••
de 250 gr., prix : 1fr.H-
ucommmYm'mcrmJts^

est le préservatif sûr et com»̂ ^^^^
•Croup, de lacoqaelacbee'u''
diesgmns da larynx chez l^» I
enfants. Prix : 2.fr. ,„ jjjioo 0 ;

Produits fldmi5àl^^Çc2'»j-
verSèlJe de Pans, '°J°lB(à Tsrf-
dailIesd'bonneur,s8''efll«^jiiB#.
en gros, chez «•
pharm8cjen-chim'^««v M Goi«̂ îr'
épidk r û e d ' § H ^ ^ ^ _ ^ ^^

LB KAIKB,
Certifie par

saumur, i«»P'
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